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Avertissement : Amnesty International défend des individus sans prendre position ni sur leurs idées 

ni sur les organisations auxquelles ils pourraient adhérer. 

 
CRAINTES POUR LA SÉCURITÉ / CRAINTES DE TORTURE 

 

INDONÉSIE Hasan Basri (h), âgé de 50 ans 

________________________________________________________________________________________________________ 

Londres, le 5 juin 2002 

 

Hasan Basri a été autorisé de manière limitée à consulter des avocats, et leur a déclaré qu'il avait été contraint à regarder d'autres 

détenus se faire torturer et exécuter. Lui-même a déjà été victime de supplices, qui risquent fort de se répéter. Il craint de 

« disparaître » ou d'être tué. 

D'après les informations recueillies, Hasan Basri a dû regarder des soldats procéder à cinq exécutions. Il est détenu par l’armée 

depuis le 1er janvier 2002. On ignore s'il a pu recevoir des soins médicaux. Il est actuellement aux mains de soldats du Komando 

Strategis Angkatan Darat (KOSTRAD, commandement de la réserve stratégique), au poste militaire de Pulo Ie du bataillon 

d'infanterie Yonif Linud 700/BS, dans le village de Jeuram, situé dans le sous-district de Krueng Sabee (district d'Aceh-Ouest). Des 

avocats ont demandé au commandant du poste de remettre Hasan Basri à la police, conformément aux dispositions du Code pénal 

(KUHP) indonésien, ou de le relâcher, mais ce militaire s'y est refusé jusqu'ici. 

 

 

ACTION RECOMMANDÉE : dans les appels que vous ferez parvenir le plus vite possible aux destinataires mentionnés  

ci-après (en bahasa indonesia, en anglais ou dans votre propre langue) : 

– appelez les autorités à veiller à ce que Hasan Basri soit immédiatement conduit devant un juge afin que celui-ci se prononce sur 

la légalité de sa détention ; 

– exhortez les autorités à fournir l'assurance que la sécurité de Hasan Basri sera garantie, et qu'il ne sera pas victime de torture ou 

d'autres formes de mauvais traitements, ni de « disparition » ou d'autres violations des droits humains ; 

– demandez instamment qu'il soit autorisé sans restriction à consulter un avocat, à entrer en contact avec ses proches et à 

bénéficier de soins médicaux. 

 

 

APPELS À : 

Responsable du Komando Strategis Angkatan Darat 

(KOSTRAD, commandement de la réserve stratégique) : 

Maj. Gen. Bibit Waluyo 

Panglima KOSTRAD 

Kantor KOSTRAD 

Jl. Merdeka Timur 3 

Jakarta Pusat, Indonésie 

Télégrammes : Maj. Gen. Bibit Waluyo, KOSTRAD, Jakarta 

Pusat, Indonésie 

Fax : + 62 21 384 9020 

Formule d’appel : Dear Major General I Mon Général, (si c’est 

un homme qui écrit) ou Général, (si c’est une femme qui écrit) 

 

Responsable du KODAM Iskandar Muda 

(commandement militaire régional dont relève l'Aceh) :  

Maj. Gen. M Djali Yusuf 

Jl. Ahmad Yani 

Penayong, Simpang Lima 

Banda Aceh, Aceh 

Indonésie 

Télégrammes : Brig. Gen. M Djali Yusuf, Kodam Iskandar 

Muda, Banda Aceh, Indonésie 

Fax : + 62 651 31113 

Formule d'appel : Dear Major General, / Mon Général, (si 

c'est un homme qui écrit) ou Général, (si c'est une femme 

qui écrit) 

 

COPIES aux représentants diplomatiques de l'Indonésie dans votre pays. 

 

PRIÈRE D'INTERVENIR IMMÉDIATEMENT. 
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